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PRÉAMBULE 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du programme de 

surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau (DCE)1, 

prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un « bon état » écologique 

des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est demandé à chaque état membre 

d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine naturelle ou le potentiel écologique des 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le dernier diagnostic écologique sur la retenue 

de Vouglans a été réalisé en 2020. 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont été 

réalisées en application de l’arrêté du 26 avril 20222, modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant 

le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 
Retenue de Vouglans, le 25/05/2023 

  

 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d’Etat, ministre de la transition écologique, ministre de l’économie, des finances et de la relance,et ministre des 
solidarités et de la santé. Arrêté du 26 avril 2022 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de 
surveillance de l’état des eaux en application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

Les résultats du suivi de l’année 2023 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan d’eau, 

soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, présentant 

également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie des masses plans d’eau 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 19 avril 

20223 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses 

d’eau. La typologie est basée sur : 

 l’origine des plans d’eau : 

o naturelle : un plan d’eau non induit ou faiblement modifié par un ouvrage et non induit 

par la dynamique fluviale. Il s’agit d’une cuvette naturelle ou faiblement modifiée, 

d’origine glaciaire, volcanique, tectonique ou de glissement, avec retour possible à 

une situation naturelle.  

o anthropique : soit une retenue dont la hauteur du barrage est importante par rapport 

à la largeur du cours d’eau et dont le temps de renouvellement de l’eau est important 

ou qui conduit à une modification du régime hydrologique en aval, soit un plan d’eau 

obtenu par creusement ou aménagement d’une digue transversale ou d’un petit 

barrage sur thalweg ou sur cours d’eau de rang faible. 

 leur écorégion telle que définie sur la carte A de l’annexe IX de la DCE1 (voir Figure 1). Par 

souci de simplification, les écorégions 8 et 13 ont été regroupées en une seule écorégion 

appelée « central-baltique », ainsi que les écorégions 4 (Alpes) et 2 (Pyrénées) ; 

 l’altitude : 

o plaine (> 200 m), 

o moyenne montagne (200 à 800 m) 

o montagne (> 800 m). 

 la profondeur 

o très peu profond (< 3 m), 

o peu profond (3 à 15 m), 

o profond (> 15 m). 

 
3 Ministère de la transition écologique. Arrêté du 19 avril 2022 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et 
aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 
212-3 du code de l'environnement. Journal Officiel de la République Française. 
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 la dimension du plan d’eau 

o très faible (< 0,5 km²), 

o faible (0,5 à 1 km²), 

o moyenne (1 à 10 km²), 

o grande (10 à 100 km²) 

o très grande (> 100 km²). 

 et l’alcalinité du substrat  

o plan d’eau d’origine naturelle 

 siliceux : 1 mEq/L 

 alcalinité moyenne : 0,2 à 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

o plan d’eau d’origine anthropique 

 siliceux : ≤ 1 mEq/L 

 calcaire : > 1 mEq/ 

 
Figure 1 – Carte A – annexe XI Directive Cadre sur l ’Eau (Directive 2000/60/CE) 
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2 Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

Quatre campagnes de mesures sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 16/03/23, correspondant à la période de brassage et d’homothermie des 

eaux ; 

 campagne 2 : le 25/05/23, correspondant au début de période de stratification thermique ; 

 campagne 3 : le 03/08/23, correspondant à la période estivale ; 

 campagne 4 : le 14/09/23 ., correspondant à la fin de la période de production végétale et à 

la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le refroidissement de la masse 

d’eau. 

2.1.2 Prélèvements 
2.1.2.1 Prélèvements d’eau 

Le prélèvement d’eau est réalisé au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. Dans 

le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, généralement 

matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des ouvrages. La zone de 

prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière.  

La zone euphotique prélevée correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blancs ou 

noirs.  

 Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 L en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou 

à l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit.  

 Un second échantillonnage est destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses 

physico-chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a. Si la zone 

euphotique est supérieure à 7 m, alors le prélèvement est réalisé au tuyau. Sinon, il est 

effectué à l’aide de la même bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 L 

en téflon.  
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La zone intermédiaire est prélevée à la moitié de la zone non euphotique. Elle est uniquement 

échantillonnée dans le cas des plans d’eau les plus profonds (cas de la retenue de Vouglans en 

2023). Chaque prélèvement est réalisé à l’aide d’une bouteille verticale, répété jusqu’à l’obtention 

du volume nécessaire à la confection de l’échantillon. Le tout est ensuite réparti dans les 

flaconnages de la même manière que pour la zone euphotique. 

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, entre 1 et 2 m du sédiment. L’opération est 

répétée jusqu’à l’obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage 

à profondeur fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 

L peut être utilisée. 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne Ekman, 

15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à 

l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire 

d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume 

souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au Laboratoire 

Départemental de la Drôme (LDA 26). 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation en 

%), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et concentration en pigments chlorophylliens 

(µg/L). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide 

d’une sonde multi paramètres munie d’un câble ; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 

 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

euphotique, prélèvements intermédiaires et prélèvements de fond : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en suspension, 

turbidité, chlorophylle a et phéopigments (uniquement sur le prélèvement de zone 
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euphotique), silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO), demande 

chimique en oxygène (DCO) ; 

o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet (TAC) ; 

o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 26 avril 2022 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les échantillons 

d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même prélèvement. 

 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

Sur les sédiments, les échantillonnages ont été réalisés au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et les 

paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières organiques 

volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers et sables fins et 

grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 26 avril 2022 établissant le programme de 

surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiments biologiques 
 

2.2.1 Phytoplancton 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-chimie des 

eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures (XP T 90-

719)4. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau 

ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau (il 

s’agit du même prélèvement que celui réalisé pour l’analyse des paramètres physico-chimiques). 

Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant 

détermination et comptage des objets algaux5 au sein du laboratoire du GREBE, selon la méthode 

Utermöhl6. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont réalisés, après passage en 

chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de 

 
4 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 Septembre 
2017. 
5 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). 
NF EN 15204. 
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fortes abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) est réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit par la 

norme NF T90-3547.  

Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour chaque taxon le 

nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total du taxon (mm3/l), accompagnés d’une 

représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance relative des différents 

groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)8 est calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0 de l’indicateur). 

2.2.2 Macroinvertébrés 
 

L’échantillonnage des macro-invertébrés a été réalisé sur 15 points de prélèvements en berge du 

plan d’eau selon la méthode décrite par le protocole de l’université de Franche-Comté9. 

 

Les points sont cartographiés au préalable dans un plan d’échantillonnage selon la représentativité 

des différents substrats minéraux et végétaux présents (annexe 5). La période pour effectuer les 

prélèvements est choisie afin d’intervenir avant les émergences massives des imagos d’insectes, 

au début de la période de réchauffement des eaux au printemps et selon la typologie nationale du 

plan d’eau. Par ailleurs, le niveau d’eau du plan d’eau doit être stabilisé au cours des 15 derniers 

jours. 

 

Sur place, les prélèvements sont réalisés à l’aide d’un filet haveneau sur une bande littorale de 10 

m de large et dans une gamme de profondeur comprise entre 50 cm et 1 m. 

Les déterminations sont réalisées sous loupe binoculaire, en règle générale jusqu’au genre et 

intègrent la plupart des taxons (groupes de la norme NF T90-388) à l’exception d'un certain nombre 

d'entre eux dont les oligochètes. La détermination générique des Chironomidae nécessite un 

montage entre lame et lamelle pour une observation des capsules céphaliques. La méthode prévoit 

un sous-échantillonnage en fonction du nombre et du type d'individus en présence. Sur la base des 

listes faunistiques, un IMLE-PE (Indice d'évaluation de l'État écologique de tous les lacs naturels et 

du Potentiel Écologique des lacs artificiels dont le marnage maximal est inférieur ou égal 2 m) ou 

un IMLPE (Indice d'évaluation du Potentiel Écologique pour les lacs artificiels (masses d'eau 

 
7 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF T90-
354. 
8 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
9 Dedieu N. & Verneaux V., UMR 6249 CNRS-UFC (2022). Indice Macroinvertébrés Lacustres (IML) – Guide 
technique – Notice d'application et de calcul 
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artificielles et fortement modifiées) dont le marnage maximal est supérieur à 2m) est calculé via le 

formulaire IML_v1.0.2 en beta-test sur le SEEE. Les résultats sont à considérer comme provisoires 

n’ayant pas été validés par l’Université de Bourgogne-Franche-Comté. De plus, le module de calcul 

SEEE doit encore être ajusté. Ce nouvel indicateur n’est actuellement pas intégré aux règles 

d’évaluation de l’état écologique des plans d’eau en vigueur sur le cycle de gestion en cours (2022-

2027) durant lequel les règles de l’arrêté « Évaluation » du 27 juillet 2018 s’appliquent. 

 

2.3 Calendrier du suivi 2023 

La retenue de Vouglans appartient à la fois au réseau de contrôle de surveillance (RCS) et au 

contrôle opérationnel (CO), tels que définis par l’arrêté « Surveillance » du 26/04/20222. L’objectif 

du RCS est d’évaluer l’état général des eaux à l’échelle de chaque bassin tandis que le CO vise à 

évaluer l’état des masses d’eau identifiées comme risquant de ne pas atteindre leurs objectifs 

environnementaux et rendre compte de l’efficacité des mesures mises en œuvre. Les pressions 

identifiées à l’origine du risque de non atteinte du bon état sur ce plan d’eau sont les pollutions par 

les nutriments agricoles, les pollutions par les nutriments urbains et industriels, l’altération du régime 

hydrologique et l’altération de la continuité écologique. Le Tableau 1 présente les dates et types 

d’interventions réalisées sur la retenue de Vouglans au cours du suivi 2023. 

 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur la retenue de Vouglans en 2023. 
 Physico-chimie Compartiment biologique 

Eau Sédiments Phytoplancton Macroinvertébrés 

C1 
16/03/2023 X  X  

12/04/2023  X 
C2 25/05/2023 X  X  

C3 03/08/2023 X  X  

C4 14/09/2023 X X X  
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3 Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 

3.1 Localisation de la retenue et présentation du bassin versant de l’Ain 
 

Le barrage hydroélectrique de Vouglans se situe sur la commune de Lect, dans le Jura, sur le 

cours de la rivière d’Ain à quelques 60 km de sa source. Une carte de localisation de la retenue 

est présentée Figure 2 et un relevé bathymétrique Figure 3. Son implantation au milieu des 

gorges de l’Ain au niveau d’un verrou rocheux a permis l’édification d’une structure de type voûte 

de plus de 100 m de hauteur sur 420 m de large. 

 
Figure 2 – Carte de localisation de la retenue de Vouglans (Jura, base carte IGN 1 :200 000). 

 
Mis en service en 1968 après un chantier de cinq années, Vouglans est l’ouvrage le plus amont de 

la chaîne des cinq barrages sur le cours de l’Ain (cf. Figure 4), dite la chaîne de l’Ain. L’influence 

de l’ouvrage s’étend sur près de 30 km vers l’amont, représentant un volume théorique de l’ordre 

de 605 Mm3 à la cote maximale d’exploitation de 430 m NGF pour une profondeur de près de 100 

m et une surface de 16 km². Le plan d’eau en résultant est ainsi la plus grande retenue du secteur 

supérieur de l’Ain et la troisième plus grande de France. 
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Figure 3 – Bathymétrie de la retenue de Vouglans, fond de 
carte IGN 1 :100 000. Source : ONEMA. 
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Figure 4 – Coupe schématique du posit ionnement respectif des 
différentes retenues sur le cours des gorges de l ’Ain. Zoom sur les 
aménagements hydroélectriques de la Vallée de l ’Ain – GEH Jura 
Bourgogne. Source : EDF. 

Au niveau de Vouglans, l’Ain draine un bassin topographique déjà assez important, de l’ordre de 

1120 km², retenue comprise. Il est largement recouvert de prairies et de zones boisées. Les 

principales communes qui y sont installées sont Champagnole, Clairvaux-les-Lacs et Moirans-en-

Montagne, représentant quelques dizaines de milliers d’habitants.  

Les eaux de la retenue reflètent ainsi les apports du bassin versant. Les risques de pollution sont 

principalement d’ordre domestique et agricole en provenance de l’amont, mais également d’ordre 

industriel, transitant par le bief Murgin en rive gauche, venant de la commune de Moirans-en-

Montagne. La retenue a également un rôle de stockage des eaux de la rivière. La côte est ainsi 

maintenue haute au cours des mois touristiques estivaux, avant de connaitre une amplitude de 

marnage pouvant aller jusqu’à 34 m entre novembre et février afin d’écrêter les crues du cours 

d’eau. Le temps de séjour des eaux est estimé à 180 jours. 

 

3.2 Caractéristiques et usages annexes 

Propriété du Conseil Général du Jura, une concession est octroyée à EDF jusqu’à la côte 430 m. 

Les trois secteurs d’activités touristiques se concentrent autour de la pêche (2nd catégorie 

piscicole), de la voile, du motonautisme et de la baignade. Selon la typologie nationale, la retenue 

de Vouglans est considérée comme type R12, Retenue de moyenne montagne en Central Baltique, 

grande, profonde, calcaire. 
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3.3 Contexte météorologique 

Une synthèse des données météorologiques de l’année 2023, au niveau d’Apremont (01) à 900 m 

d’altitude est présentée Figure 5. 

Tout comme en 2020, la température moyenne annuelle est chaude (10,3°C) et le cumul des 

précipitations est du même ordre que ces dernières années (1970 mm). Toutefois, la pluviométrie 

du mois de juillet est assez faible (~ 50 mm). 

 

 
Figure 5 – Données météorologiques de 2023 sur la commune d’Apremont (Ain). Source des données : 
Infoclimat.fr. (a) Évolution des températures (°C ; (b) Évolution des précipitat ions ; (c) Diagramme 
ombrothermique. 

(b)

(c) 

(a)
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4 Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

La Figure 6 présente les profils de mesures réalisés in situ (température, oxygène dissous, pH, 

conductivité et teneurs en pigments chlorophylliens) au cours des 4 campagnes de prélèvements 

du suivi 2023 sur la retenue de Vouglans.  

Lors de la première campagne en mars, la colonne d’eau est relativement homogène concernant 

certains paramètres physico-chimiques comme la température (~7°C), le pH (8,1) et la conductivité 

(~400 µS/cm). En revanche, d’autres paramètres témoignent d’une certaine hétérogénéité avec une 

eau assez oxygénée dans la zone euphotique et une baisse graduelle de la saturation en oxygène 

en profondeur. De plus, les concentrations en pigments chlorophylliens augmentent sur une dizaine 

de mètres dès la C1, correspondant à l’épaisseur de la zone euphotique. Cette augmentation en 

profondeur parait étonnante. Toutefois, les diatomées sont tout de même abondantes en C1 (cf. § 

5.1). Ces taxons non motiles sédimentent et peuvent s’accumuler en profondeur, dans un premier 

temps, avant d’être métabolisés par des organismes hétérotrophes.  

Dès la seconde campagne en mai, une stratification thermique se marque entre la zone euphotique 

(6 – 7 m) à 17-18°C et l’hypolimnion à 7-8°C. La thermocline s’enfonce entre la C2 et la C4, d’abord 

à 10 m puis à 14 m. Les eaux sont bien oxygénées (> 100 % de saturation) jusqu’à ~13 m de la C2 

à la C4 en septembre. Une sursaturation (~120 %) se perçoit en août entre 7 et 9 m. Elle peut 

correspondre à du phytoplancton qui prolifère dans le métalimnion, à l’interface entre les nutriments 

qui ne sont pas encore consommés et l’accès à l’énergie lumineuse. En effet, la conductivité 

diminue au fur et à mesure des campagnes, signifiant une consommation des sels minéraux dans 

la zone euphotique. Les concentrations en pigments chlorophylliens et le pH évoluent peu, reflétant 

la faible activité phytoplanctonique lors des 3 dernières campagnes (cf. § 5.1). Les données du pH 

de la C4 ne figurent pas sur le graphique car le profil de données est invalidé en raison d’une 

probable dérive des valeurs de la sonde. 

En profondeur, les eaux sont stables à 7-8°C sur l’ensemble du suivi à partir de 40 m et la 

conductivité redevient stable à 390-400 µS/cm dès 25 m. La baisse d’oxygène est de plus en plus 

forte entre mai et septembre, le minimum atteint étant autour de 50 % de saturation à 85 m en C4. 
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Figure 6 – Profi ls physico-chimiques du suivi 2023 sur la retenue de Vouglans. 
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Les résultats des analyses concernant les paramètres de minéralisation mesurés au sein de la zone 

euphotique, de la zone intermédiaire et du fond en 2023 sont listés Tableau 2. Le contexte 

géologique calcaire du lac se reflète dans les résultats d’analyse avec des eaux moyennement 

dures (environ 20°F), riches en bicarbonates (en moyenne à 231 mg(HCO3)/l sur l’ensemble du 

suivi) et en calcium (en moyenne à 71 mg(Ca)/l). Une baisse des bicarbonates, des ions calcium et 

donc du titre alcalimétrique (TAC) complet se note dans la zone euphotique à partir de la C2 due 

au développement phytoplanctonique saisonnier dans cette couche d’eau supérieure. Des 

concentrations en chlorures et sulfates sont étonnantes dans le prélèvement intermédiaire de la 

quatrième campagne, respectivement de 7,8 mg(Cl)/l et 20 mg(SO4)/l. Les autres paramètres sont 

relativement constants indépendamment de la zone de prélèvement ou de la campagne. 

Tableau 2 – Résultats pour les paramètres de minéralisation quantif iés sur la retenue de Vouglans en 2023. 

 
 

 
4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 

La Figure 7 présente les évolutions conjointes des concentrations pigmentaires liées à la dynamique 

du phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des matières en suspension totales en surface 

et de la transparence. 

 
Figure 7 – Graphique de l ’évolution conjointe des concentrations 
pigmentaires (chlorophylle a + phéopigments), de la transparence et des 
matières en suspension (MES) sur la retenue de Vouglans en 2023. 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 244 248 253 219 246 250 175 244 249 157 246 246

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 3,7 3,9 4,1 3,9 3,8 3,9 3,9 3,9 3,9 4,1 7,8 3,9

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 4,7 4,9 5 4,3 4,8 4,6 4,2 4,5 4,5 4,3 20 4,5

1345 Dureté* °F 0,5 19,5 21,3 20,6 17,6 19,8 20 16,2 21,1 22,8 12,1 19,4 19,5

1347 TAC* °F 0,5 20 20,3 20,7 18 20,2 20,5 14,4 20 20,5 12,9 20,2 20,2

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,7 0,9 0,6 0,8 0,7 0,7 0,7 0,8 0,8 0,7 0,7 0,7

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 3,2 3,7 3,6 3,2 3,3 3,4 3,9 3,6 4 3,3 3,2 3,3

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 72,7 79,1 76,4 65,2 73,7 74,4 58,4 78,3 84,7 42,8 72,4 72,4

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 2,3 2,4 2,5 2,3 2,3 2,3 2,7 2,6 2,7 2,4 2,3 2,3

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4

* paramètres analysés sur eau filtrée
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Les concentrations en pigments chlorophylliens sont relativement faibles, comprises entre 3 et 6 

µg/l à chaque campagne, confirmant la faible productivité du lac évoquée §4.1.1. Toutefois, la 

transparence de 2-2,5 m de la retenue reste faible sur les campagnes de mai et août. L’évolution 

des matières en suspension évoque la dynamique de la biomasse du phytoplancton sur le suivi 

2023 (cf. § 5.1). 

Le Tableau 3 fournit quant à lui le détail des résultats d’analyses sur paramètres généraux hors 

micropolluants réalisées sur les eaux de la retenue de Vouglans en 2023.  

De manière générale, différents paramètres indiquent une faible abondance de matières organiques 

dans la retenue sur l’ensemble des campagnes, comme les valeurs basses de turbidité, de 

concentrations en matières en suspension, la DCO qui n’est pas quantifiée et les concentrations de 

carbone organique entre 2,1 et 3,8 mg(C)/l. La concentration relevée dans le prélèvement de fond 

de la C2 est qualifiée d’incertaine (32 mg(C)/l). 

Le potentiel nutritif azoté est relativement élevé, notamment avec des concentrations en nitrates 

proches de 6 mg(NO3)/L lors de la C1. Une consommation partielle des nitrates se relève 

cependant en C3 et en C4 dans la zone euphotique, tandis que la part organique de l’azote se 

concentre en profondeur (azote Kjeldahl à 0,89 mg(N)/l) du fait de l’accumulation de la matière 

organique sédimentée. La répartition des concentrations du phosphore total dans les différents 

prélèvements évolue peu au cours du suivi et reste relativement faible, entre 0,005 et 0,014 mg(P)/l. 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) quantif iés sur la retenue de Vouglans 
en 2023. 

 
  

Code sandre Paramètre Unité Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 5 ‐ ‐ 2 ‐ ‐ 3 ‐ ‐ 3 ‐ ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 1 ‐ ‐ 1 ‐ ‐ 1 ‐ ‐ 1 ‐ ‐

1332 Transparence m 0,01 3,8 ‐ ‐ 2,5 ‐ ‐ 2,1 ‐ ‐ 3,2 ‐ ‐

1295
Turbidité (Formazine 

Néphélométrique)
NFU 0,1 2,1 1,5 1,8 2,9 1,3 1,1 2,1 0,5 4,7 1,2 0,7 0,44

1305 MeS mg/L 1 3,8 2 1,7 2,5 <LQ <LQ 3,8 1,7 5,3 1,2 <LQ <LQ

6048
Matières Minérales en 

Suspension (M.M.S)
mg/L 100 <LQ ‐ ‐ <LQ ‐ ‐ <LQ ‐ ‐ <LQ ‐ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,7 1,5 0,9 1,1 1 2 0,7 1,7 0,9 0,9 0,7 0,7

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 3,7 3,8 2,3 2,1 2,3 32 2,3 2,1 2,3 2,2 2,2 2,1

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 1,6 2,1 2,1 0,7 2 2,5 0,1 2,1 2,8 0,1 2,1 3,2

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,5 <LQ 0,54 <LQ <LQ 0,89

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,01 <LQ 0,01 <LQ <LQ <LQ 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 0,01 <LQ 0,03 <LQ 0,01 0,03 <LQ <LQ 0,02 <LQ <LQ

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 5,6 6 6,2 5,3 6,1 6 3,9 5,2 5,3 3,3 5,6 5,1

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,005 0,01 0,013 0,006 0,007 0,014 0,011 <LQ 0,014 0,006 0,009 0,011

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 <LQ <LQ 0,028 <LQ <LQ 0,02 <LQ 0,01 0,03 <LQ <LQ <LQ
* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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4.1.4 Micropolluants minéraux 

 
Le Tableau 4 recense les métaux ayant été quantifiés au moins une fois dans les prélèvements 

intégrés, intermédiaires et de fond réalisés en 2023 sur la retenue de Vouglans. La liste de 

l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en annexe 1. 

 

Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau fi ltrée sur la retenue de Vouglans en 2023. 

 

15 métaux sont quantifiés au moins une fois sur le suivi 2023. L’arsenic, le nickel, le plomb, le zinc 

et les cyanures libres sont quantifiés en très faibles concentrations. Le cuivre présente également 

de faibles concentrations, à l’exception de la C1 où la concentration dans le prélèvement intégré 

est relativement élevée (1,9 µg/l). 

4.1.5 Micropolluants organiques 

Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés au moins une fois dans les 

prélèvements des quatre campagnes de 2023 sur la retenue de Vouglans. La liste de l’ensemble 

des micropolluants recherchés sur eau est présentée en annexe 1. 

27 micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois. On retrouve ainsi : 

 Des substances pharmaceutiques : 3 médicaments sont quantifiés dans au moins un des 

prélèvements, le diclofenac, le paracétamol, et la metformine. Ce dernier médicament est 

quantifié dans tous les prélèvements de l’ensemble des campagnes. 

 D’autres traceurs humains sont identifiés de manière récurrente dont la nicotine et la 

cotinine, produit dérivé de la nicotine, ainsi que la caféine et la paraxanthine (1,7-

Dimethylxanthine, dérivé de la caféine). S'agissant de la caféine, de la nicotine et de la 

cotinine, ces résultats sont cependant à prendre avec précaution, une récente étude menée 

par AQUAREF concluant que les résultats d'analyses menés sur ces paramètres sont 

Paramètre Code sandre Unité Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L <2 <2 2,2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,27 0,26 0,29 0,21 0,21 0,22 0,25 0,25 0,29 0,25 0,22 0,28

Baryum 1396 µg(Ba)/L 4 4 3,9 3,8 4,2 4,2 3,4 3,3 3,7 3,4 3,6 3,5

Cobalt 1379 µg(Co)/L 0,06 0,06 0,05 0,06 0,06 0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 <0,05

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 1,9 0,57 0,38 0,39 0,44 0,39 0,29 0,47 0,47 0,28 0,35 0,38

Cyanures libres 1084 µg(CN)/L <0,2 <0,2 <0,2 0,26 0,32 <0,2 0,41 0,28 0,56 <0,2 <0,2 <0,2

Fer 1393 µg(Fe)/L 3,7 3,9 3,8 2,8 3,8 4,2 2,7 5,1 7,5 2,3 4,3 4,4

Manganèse 1394 µg(Mn)/L <0,5 0,7 <0,5 <0,5 <0,5 1,3 <0,5 <0,5 3,3 <0,5 <0,5 <0,5

Nickel 1386 µg(Ni)/L 0,6 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 <0,5 0,6 0,6 <0,5 <0,5 0,5

Plomb 1382 µg(Pb)/L 0,69 0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,1 <0,05 <0,05 0,08 <0,05

Sélénium 1385 µg(Se)/L 0,17 0,16 0,13 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,17 0,16 0,18

Thallium 2555 µg(Tl)/L <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,019 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,014

Uranium 1361 µg(U)/L 0,37 0,36 0,36 0,36 0,36 0,38 0,33 0,29 0,32 0,34 0,33 0,34

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,28 0,27 0,25 0,2 0,19 0,19 0,25 0,24 0,2 0,26 0,22 0,17

Zinc 1383 µg(Zn)/L 1,22 <1 <1 <1 1,09 <1 <1 1,55 <1 <1 <1 <1

C1 C2 C3 C4
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largement faussés du fait d'un risque de contamination élevé des échantillons lors de la 

phase de prélèvement et/ou d'analyse10. 

 Des produits issus de l’industrie chimique : 13 substances organiques sont quantifiées au 

moins une fois au cours du suivi, dont plusieurs plastifiants (DEHP, n-butyl phtalate, 

tributylphosphate, n-butylbenzenesulfonamide) retrouvés plus ou moins fréquemment selon 

les substances. Les concentrations en DEHP mesurées lors de la C2 et la C3 (prélèvements 

de fond) sont qualifiées d’incertaines suite à une contamination de la chaine d’analyses. Un 

autre micropolluant organique, le nitrophénol-2, se retrouve de manière récurrente dans les 

échantillons des campagnes de mai et août. Les nitrophénols sont utilisés comme 

intermédiaires dans l’industrie chimique, pharmaceutique et l’armement (production de 

colorants, du cuir, de caoutchouc, de pesticides, de fongicides et de munitions). 

 Des pesticides : 5 produits phytosanitaires, principalement des herbicides (alachlore ESA, 

acide sulfonique métazachlore, métolachlore ESA et NOA), ainsi qu’un fongicide 

(chlorothalonil SA) sont quantifiés sur un unique échantillon (prélèvement intermédiaire de 

la campagne de septembre). L’Alachore ESA et le fongicide sont interdits11. 

Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur la retenue de Vouglans en 2023. 

 
- : Analyse non réalisée (problème analytique). 
Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la validation 
finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une contamination via la 
chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

 

 
10 GUIGUES N. & B. LEPOT – Bassin Rhône Méditerranée : Evaluation de l’incertitude de mesure, incluant la 
contribution de l’échantillonnage, et influence de la température et du délai de transport de l’échantillon sur 
l’incertitude de mesure – Rapport Aquaref 2022. 61 pages 
11 https://ephy.anses.fr/ 

Paramètre Famille Unité Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond Intégré Interméd. Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Micropolluants organiques µg/L <0,02 0,062 <0,07 0,106 0,02 0,043 0,053 0,043 0,13 0,065 0,049 0,05

Acide sulfonique de 

perfluorooctane (Sul PFOS)
6561 Micropolluants organiques µg/L <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,0021 0,0022

Alachlor ESA 6800 Micropolluants organiques µg/L <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,035 <0,03

Bisphenol S 7594 Micropolluants organiques µg/L <0,5 <5 <1 <5 <5 3,38 <5 <5 <2 <0,1 <0,1 <0,1

Cafeine 6519 Micropolluants organiques µg/L <0,053 <0,05 <0,037 0,261 0,032 0,053 0,013 0,018 0,15 <0,064 <0,044 <0,056

Chlorothalonil SA 7717 Fongicides µg/L ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,093 <0,03

Cotinine 6520 Micropolluants organiques µg/L <0,005 0,026 <0,005 0,007 <0,005 0,008 0,018 0,014 0,072 <0,005 <0,005 <0,005

DEHP 6616 Micropolluants organiques µg/L 0,24 <1,95 <0,55 0,67 <0,2 1,44 <0,7 <3,4 1,31 <1 <1,9 <1,9

Diéthyl phtalate 1527 Micropolluants organiques µg/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05

Galaxolide 6618 Micropolluants organiques µg/L <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025

Metazachlor sulfonic acid 6895 Pesticides µg/L <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 0,025 <0,02

Metformine 6755 Micropolluants organiques µg/L 0,0731 0,0733 0,0338 0,0578 0,0467 0,0484 0,0778 0,058 0,0546 0,0605 0,0476 0,0448

Metolachlor ESA 6854 Pesticides µg/L <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 <0,02 0,104 <0,02

Métolachlore NOA 413173 7729 Micropolluants organiques µg/L <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 <0,03 0,148 <0,03

Monooctyletain cation 7496 Micropolluants organiques µg/L <0,00039 <0,00039 <0,00039 0,00074 0,00053 0,0021 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039 <0,00039

Naphtalène 1517 HAP µg/L <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,0053 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005

n‐Butyl Phtalate 1462 Micropolluants organiques µg/L <0,18 <0,8 <0,12 <0,14 0,16 <0,17 0,1 0,07 0,12 <0,2 0,08 0,1

N‐Butylbenzenesulfonamide 5299 Micropolluants organiques µg/L <0,1 <0,1 <0,2 <0,1 <0,1 <0,1 0,22 0,123 <0,1 <0,2 <2 <0,2

Nicotine 5657 Micropolluants organiques µg/L <0,321 0,403 0,07 <0,082 <0,07 <0,145 0,995 0,467 1,49 <0,048 <0,049 <0,041

Nitrophénol‐2 1637 Micropolluants organiques µg/L <0,02 <0,02 <0,02 0,033 0,029 0,053 0,024 0,026 0,025 <0,02 <0,02 <0,02

Paracetamol 5354 Micropolluants organiques µg/L <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 <0,025 0,031 <0,025 <0,025 <0,025 0,026 <0,025 <0,025

Tributylphosphate 1847 Micropolluants organiques µg/L <0,005 <0,005 <0,005 0,017 <0,005 <0,005 <0,01 <0,005 <0,01 <0,005 <0,005 <0,005

Xylène‐meta 1293 BTEX µg/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,17 <0,1 <0,1 0,12 <0,1 <0,1

Xylène‐ortho 1292 BTEX µg/L <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 <0,05 <0,05

Xylène‐para 1294 BTEX µg/L <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,17 <0,1 <0,1 0,12 <0,1 <0,1

C4
Code sandre

C1 C2 C3
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En résumé, pour la majorité des substances rencontrées, il s’agit de quantifications isolées. 

Cependant, quelques substances ou groupes de substances sont quantifiées fréquemment : la 

metformine, quelques phtalates (DEHP, n-butyl phtalate), le nitrophénol-2 et les substances du 

groupe des « stimulants » (cotinine, nicotine, caféine, 1.7-D.). 

 

4.2 Physico-chimie des sédiments 
4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des sédiments de la retenue de 

Vouglans prélevés le 14/09/23 sont fournis dans le Tableau 6. 

 
Figure 8 – Sédiments de la 
retenue de Vouglans prélevés 
au niveau du point profond le 
14/09/23. 

 

Les sédiments de la retenue de Vouglans sont argilo-limoneux et de couleur brune (cf. Figure 8). 

Ils sont composés à 72% d’argiles, à 25% de limons fins et grossiers et à près de 3% de sables fins 

et grossiers. Leur charge en matière organique est moyenne (7%) et faible en carbone organique 

(19 300 mg/(kg MS)). 

Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments de la retenue de Vouglans, le 14/09/23. 

 
 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % 0,1 # 57,1

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ # 92,9

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS 0,1 # 7,1

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 # 19300

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 # < LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,1 # 0,3

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 # 5,1

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 200 # 2640

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 # 769

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ # 72,2

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ # 20,7

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ # 4,7

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ # 0,9

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ # 1,5
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La charge nutritionnelle des sédiments peut être qualifiée de moyenne, avec 769 mg(P)/kg MS et 2 

640 mg(N)/kg comme leur potentiel de relargage en azote et en phosphore. 

 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

24 micropolluants minéraux ont été quantifiés dans les sédiments de la retenue de Vouglans en 

septembre 2023. Seuls l’argent et le tellure n’ont pas été retrouvés parmi les éléments traces 

métalliques recherchés. Le Tableau 7 synthétise les résultats analytiques. 

L’aluminium et le fer sont naturellement abondants dans les sédiments. Ils atteignent classiquement 

des concentrations importantes, soit, respectivement, 16 000 mg/(kg MS) et 17 000 mg/(kg MS). 

Les autres métaux sont en concentrations relativement peu élevées. 

Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les 
sédiments de la retenue de Vouglans (le 14/09/23). 

 

 

4.2.3 Micropolluants organiques 
Le Tableau 8 présente les résultats quantifiés des analyses en micropolluants organiques réalisées 

sur les sédiments de la retenue de Vouglans prélevés le 14/09/2023. La liste de l’ensemble des 

micropolluants recherchés est consultable en annexe 2. 

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 16000

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 0 0,3

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 9 9,2

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 60,9

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 0,8

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 # 30,1

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 0 0,4

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 36

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,1 5 5,4

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 8 7,8

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 17000

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 # 24,1

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 647

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,05

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 0,7

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 # 16,9

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,1 # 9,8

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 0,7

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,1 0 0,2

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 1020

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 1 1

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 54

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 80,4

Limite de 

quantification
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Au total, 10 HAP ont été ont quantifiées dont le benzo (a) pyrène en concentration moyenne. La 

concentration globale en HAP atteint la somme de 203.1 µg/(kg MS). Ce constat est le même depuis 

2014, seule une petite dizaine de HAP sont quantifiés pour une concentration globale faible. 

 
Tableau 8 – Micropolluants minéraux quantif iés dans les sédiments de la 
retenue de Vouglans (14/09/23) 

 
 
 

 
Retenue de Vouglans, le 16/03/2023 

 

  

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 # 16,3

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 # 28,3

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 # 21,1

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 # 10,1

Benzo(e)pyrène 1460 HAP µg/(kg MS) 10 # 12,1

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 # 11,9

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 # 23,7

Indéno(1,2,3‐cd)pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 # 16,4

Pérylène 1620 HAP µg/(kg MS) 10 # 43,2

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 # 20

Limite de 

quantification
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5 Compartiments biologiques 

5.1 Phytoplancton 

À chaque campagne du suivi 2023, un échantillonnage du peuplement phytoplanctonique de la 

zone trophogène a été réalisé. La Figure 9 présente l’évolution du peuplement phytoplanctonique 

en termes de concentrations et de biovolumes algaux. Le Le peuplement phytoplanctonique au 

niveau de la retenue de Vouglans reste peu développé lors du suivi 2023. 76 taxons différents ont 

été identifiés entre mars et septembre, avec une moyenne de 33 taxons par campagne. Le 

biovolume maximal est atteint dès la C1 à 1,34 mm3/l, le cortège phytoplanctonique est alors 

dominé par des diatomées centriques. Le point culminant en concentration est obtenu en C3, en 

grande partie dû aux cyanobactéries coloniales bénignes Cyanogranis irregularis.  

Les différents groupes phytoplanctoniques montrent une succession classique des 

embranchements. En effet, la dominance en fin d’hiver des diatomées centriques Pantocsekiella 

costei (34% du biovolume total) et P. polymorpha (27%) témoigne du brassage de la colonne d’eau 

dont les paramètres physico-chimiques sont homogènes (cf. § 4.1). Accompagnées de 

cryptophytes (Rhodomonas lens à 13% et Cryptomonas spp. à environ 9%), l’ensemble des taxons 

de la C1 reflète un milieu à tendance mésotrophe. Lors de la C2, les dinophytes (miozoa) Ceratium 

sp. et C. hirundinella sont représentatives d’un épilimnion mésotrophe. Leur développement est 

relativement précoce dans la saison, ces taxons s’observant généralement en été. Ces dinoflagellés 

sont munis de plaques cellulosiques protectrices leur permettant d’être encore plus compétitifs face 

aux prédateurs. Le peuplement est complété par la cryptophyte Plagioselmis nannoplanctica (17%) 

et la chlorophyte Ankyra judayi (13%). Les chlorophytes s’imposent lors de la C3 avec 

Sphaerocystis planctonica (37%) et Oocystis parva (8,9%), chlorophycées communes formant des 

colonies globuleuses gélatineuses dans un épilimnion clair et ayant des besoins nutritifs peu élevés. 

Les groupes algaux semblent bien équilibrés lors de la dernière campagne à nouveau entre les 

taxons Ceratium spp. (25%), Cryptomonas spp. (19%) et S. planctonica (10%). 

Durant les deux dernières campagnes estivales, les cyanobactéries se développent, 

particulièrement en termes de concentration. Parmi les 10 espèces identifiées, 3 sont 

potentiellement toxiques : Aphanocapsa incerta, Microcystis smithii et M. aeruginosa. Elles sont 

retrouvées à des concentrations et biovolumes très faibles, bien en-deçà des seuils de risques pour 

la production d’eau potable selon l’ANSES (20 000 cellules/ml et 0,65 mm3/l). 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois campagnes estivales de production 

atteint 0,719, correspondant au « bon état » pour ce paramètre. La sous-métrique de biomasse 

algale (MBA) est très favorable (0,986) en raison de la faible biomasse du peuplement et donc des 



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2023 – Retenue de Vouglans (Jura) 

 
 

GREBE  
eau.sol.environnement 

 

29

faibles concentrations en chlorophylle a. La métrique de composition spécifique (MCS) repose 

quant à elle à la fois sur une liste de référence et sur les biovolumes des taxons présents. En 2023, 

elle est de 0,604, plus proche de la limite entre « bon état » et « état moyen ». Cependant, ce 

résultat est à considérer avec précaution, 64% des taxons identifiés n’étant pas pris en compte 

dans le calcul de l’IPLAC, notamment certains dominant le peuplement en 2023 en termes de 

biovolume ou concentration comme Ceratium sp., Sphaerocystis planctonica, Cyanogranis 

irregularis et Anathece smithii. 

En 2020, la note de l’IPLAC était plus déclassante (0,593), due principalement à la métrique MCS 

et aux cyanobactéries en C4 (M. aeruginosa). En revanche, la succession de classes algales selon 

la saison et le biovolume relativement faible étaient similaires. Une différence se notait en C2 avec 

un développement plus prononcé des chrysophycées Uroglenopsis americana. 

Tableau 9 regroupe les listes floristiques exprimées en nombre de cellules / ml au cours des 4 

campagnes pour les taxons dont le biovolume est supérieur à 2 % du biovolume total par campagne. 

Les listes floristiques complètes sont disponibles en annexe du rapport. 

 

  

 

  

Figure 9 – Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques sur la retenue de Vouglans 
lors des 4 campagnes de prélèvements 2023 (regroupées selon leurs embranchements). (a) Évolution 

(a) 

(b)

Ceratium hirundinella 

Cyanogranis irregularis 
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en termes de concentration (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Évolution en termes 
de biovolume algal (exprimé en mm3/l). 

Le peuplement phytoplanctonique au niveau de la retenue de Vouglans reste peu développé lors 

du suivi 2023. 76 taxons différents ont été identifiés entre mars et septembre, avec une moyenne 

de 33 taxons par campagne. Le biovolume maximal est atteint dès la C1 à 1,34 mm3/l, le cortège 

phytoplanctonique est alors dominé par des diatomées centriques. Le point culminant en 

concentration est obtenu en C3, en grande partie dû aux cyanobactéries coloniales bénignes 

Cyanogranis irregularis.  

Les différents groupes phytoplanctoniques montrent une succession classique des 

embranchements. En effet, la dominance en fin d’hiver des diatomées centriques Pantocsekiella 

costei (34% du biovolume total) et P. polymorpha (27%) témoigne du brassage de la colonne d’eau 

dont les paramètres physico-chimiques sont homogènes (cf. § 4.1). Accompagnées de 

cryptophytes (Rhodomonas lens à 13% et Cryptomonas spp. à environ 9%), l’ensemble des taxons 

de la C1 reflète un milieu à tendance mésotrophe. Lors de la C2, les dinophytes (miozoa) Ceratium 

sp. et C. hirundinella sont représentatives d’un épilimnion mésotrophe. Leur développement est 

relativement précoce dans la saison, ces taxons s’observant généralement en été. Ces dinoflagellés 

sont munis de plaques cellulosiques protectrices leur permettant d’être encore plus compétitifs face 

aux prédateurs. Le peuplement est complété par la cryptophyte Plagioselmis nannoplanctica (17%) 

et la chlorophyte Ankyra judayi (13%). Les chlorophytes s’imposent lors de la C3 avec 

Sphaerocystis planctonica (37%) et Oocystis parva (8,9%), chlorophycées communes formant des 

colonies globuleuses gélatineuses dans un épilimnion clair et ayant des besoins nutritifs peu élevés. 

Les groupes algaux semblent bien équilibrés lors de la dernière campagne à nouveau entre les 

taxons Ceratium spp. (25%), Cryptomonas spp. (19%) et S. planctonica (10%). 

Durant les deux dernières campagnes estivales, les cyanobactéries se développent, 

particulièrement en termes de concentration. Parmi les 10 espèces identifiées, 3 sont 

potentiellement toxiques12 : Aphanocapsa incerta, Microcystis smithii et M. aeruginosa. Elles sont 

retrouvées à des concentrations et biovolumes très faibles, bien en-deçà des seuils de risques pour 

la production d’eau potable selon l’ANSES (20 000 cellules/ml et 0,65 mm3/l). 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois campagnes estivales de production 

atteint 0,719, correspondant au « bon état » pour ce paramètre. La sous-métrique de biomasse 

algale (MBA) est très favorable (0,986) en raison de la faible biomasse du peuplement et donc des 

faibles concentrations en chlorophylle a. La métrique de composition spécifique (MCS) repose 

quant à elle à la fois sur une liste de référence et sur les biovolumes des taxons présents. En 2023, 

 
12 ANSES (2020). Évaluation des risques liés aux cyanobactéries et leurs toxines dans les eaux douces. 
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elle est de 0,604, plus proche de la limite entre « bon état » et « état moyen ». Cependant, ce 

résultat est à considérer avec précaution, 64% des taxons identifiés n’étant pas pris en compte 

dans le calcul de l’IPLAC, notamment certains dominant le peuplement en 2023 en termes de 

biovolume ou concentration comme Ceratium sp., Sphaerocystis planctonica, Cyanogranis 

irregularis et Anathece smithii. 

En 2020, la note de l’IPLAC était plus déclassante (0,593), due principalement à la métrique MCS 

et aux cyanobactéries en C4 (M. aeruginosa). En revanche, la succession de classes algales selon 

la saison et le biovolume relativement faible étaient similaires. Une différence se notait en C2 avec 

un développement plus prononcé des chrysophycées Uroglenopsis americana. 

Tableau 9 – Liste f lorist ique du phytoplancton échanti l lonné au cours des 4 campagnes 2023 sur la 
retenue de Vouglans. Les taxons à plus de 2 % du biovolume total sont présentés dans le tableau, à 
la fois en concentrat ions (cell. /ml) et biovolumes (mm3/l). 

 
 
  

EMBRANCHEMENT CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

FRAGILARIOPHYCEAE Asterionella formosa 4860 55 0,01

Diatomées centriques (5 µm) 6598 912 0,06

Pantocsekiella costei 42844 1 786 0,46

Pantocsekiella polymorpha 42877 230 0,36

Stephanodiscus minutulus 8753 124 0,11

Ankyra judayi 5596 841 0,09

Hariotina reticulata 31974 44 0,01

Phacotus lenticularis 6048 18 0,01

Sphaerocystis planctonica 5879 747 0,39 55 0,03

TREBOUXIOPHYCEAE Lagerheimia marssonii 20182 59 0,01

Oocystis parva 5758 1 480 0,09 100 0,01

Cryptomonas 6269 18 0,03

Cryptomonas marssonii 6273 60 0,07 15 0,02

Cryptomonas ovata 6274 18 0,04 26 0,06 15 0,03 15 0,03

Cryptomonas pyrenoidifera 20115 7 0,01

Cryptophycées indéterminées > 10 µm 4765 106 0,06

Plagioselmis nannoplanctica 9634 1 607 0,11 299 0,02 325 0,02

Rhodomonas lens 24459 734 0,17

GONIOMONADEAE Goniomonas truncata 35416 74 0,02 37 0,01

Anathece smithii 39077 3 550 0,01

Cyanogranis irregularis 39253 29 670 0,03 11 205 0,01

Microcystis smithii 9661 110 0,01

H
A
P
TO

P
H
YT
A

COCCOLITHOPHYCEAE Chrysochromulina parva 31903 300 0,01

Ceratium 4949 3 0,09 2 0,07 1 0,04

Ceratium hirundinella 6553 4 0,15 1 0,04 1 0,03

Gyrodinium helveticum 42326 4 0,07

Peridiniopsis 6571 4 0,05

Dinobryon divergens 6130 164 0,03 30 0,01

Ochromonas 6158 209 0,02

C
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5.2 Macroinvertébrés 

Le lac de barrage de Vouglans est situé à 429 m d’altitude, dans le massif jurassien, dans le 

département du Jura (39). Il est d’origine anthropique et alimenté par de nombreux petits affluents 

mais surtout par la rivière d’Ain. Il appartient à la typologie « Retenue de moyenne montagne en 

Central Baltique, grande, profonde, calcaire » (R12). Les prélèvements de la faune benthique selon 

le protocole « Indice Macroinvertébrés Lacustres (IML) »13 ont été effectués le 12/04/2023 sur 15 

points. 

 

La liste faunistique issue de l’échantillonnage est composée de 23 taxons (principalement 

déterminés au genre) répartis dans 9 familles différentes pour un total de 149 individus (99 ind/m2). 

La richesse et l’abondance de la macrofaune benthique apparaissent ainsi très faibles. 

 

La majorité du substrat prélevé est constitué par des galets (9 points sur 15), des blocs/dalles (3 

points) et des graviers (2 points). Les substrats minéraux durs composent donc la quasi intégralité 

des points alors que les substrats plus fins sont plus rares.  La végétation aquatique est totalement 

absente et la zone littorale apparait donc intégralement dénudée, soumise aux marnages importants 

du lac de par son utilisation comme réservoir pour un ouvrage hydro-électrique. En conséquence, 

les points d’échantillonnage sont très peu attractifs vis-à-vis du macrobenthos. 

 

Parmi les groupes caractéristiques d’invertébrés (EPT), seuls les Ephéméroptères sont présents 

avec 2 familles pour 5 individus seulement (Baetidae Centroptilum et Siphlonuridae Siphlonurus). 

L’ordre des Diptères est le plus riche avec 15 genres répertoriés dans 2 familles. Les Chironomidae 

sont très largement majoritaires avec 14 genres. Les autres ordres sont bien moins riches. D’un 

point de vue quantitatif, le bivalve Dreissena domine avec 47 % des effectifs. Cette moule d’eau 

douce est une espèce exotique envahissante qui s’est largement répandue dans les hydrosystèmes 

français14. Elle est capable de coloniser des habitats peu propices à d’autres individus de la 

macrofaune15 comme les dalles exondées en zone de falaise. C’est ainsi que ce taxon est 

exclusivement retrouvé sur le point 6 (dalle avec concrétions calcaires). Les Diptères Chironomidae, 

contrairement à ce qui est attendu, n’arrivent qu’en second en termes d’abondance avec un peu 

plus de 30 % des effectifs du peuplement. Les autres taxons demeurent plus marginaux. En termes 

 
13 Dedieu N. & Verneaux V. 2022. Indice Macroinvertébrés Lacustres (IML). Appui scientifique à la mise en œuvre de la 
directive cadre européenne sur l’eau 2017-2020. Guide technique. Notice d’application et de calcul. 26 p + annexes 23p. 
14 Devin S., Bollache L., Noël P.Y. & Beisel J.N. 2005. Patterns of biological invasions in French freshwater systems by 
non-indigenous macroinvertebrates. Hydrobiologia. 551 :137-146. 
15 Beisel J.N. 2021. Biologie, écologie et impacts potentiels de Dreissena rostriformis bugensis, la moule quagga, espèce 
invasive au sein du Léman. Synthèse bibliographique. Commission Internationale pour la Protection des Eaux du Léman. 
114p. 
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d’occurrence, seul le genre Polypedilum (Diptère Chironomidae) est observé sur la moitié des 15 

points échantillonnés. Les autres taxons ne sont contactés que ponctuellement. 

Aucun taxon répertorié ne présente une sensibilité marquée à la qualité chimique (sCHIMlac1 > 7). 

Quatre taxons apparaissent tout de même légèrement sensibles à la qualité de l’eau : les deux 

éphémères présentes Baetidae Centroptilum et Siphlonuridae Siphlonurus et les Diptères 

chironomidae Endochironomus et Harnischia (6/10). Par contre, les effectifs apparaissent très 

faibles (< à 5 individus). Les taxons avec les plus fortes abondances présentent par contre une 

sensibilité assez limitée (1/10) : les bivalves Sphaeriidae Pisidium et Sphaerium ou encore les 

Diptères Chironomidae Cladotanytarsus ou Polypedilum. 

D’un point de vue habitationnel (sHABtax1), aucun taxon n’y est particulièrement sensible (> à 4/5). 

La sensibilité globale de la macrofaune à l’habitat apparait donc très faible. 

 

Plus particulièrement dans le peuplement des Diptères Chironomidae, 3 sous-familles sont 

observées (Orthocladiinae, Chironominae et Tanypodinae). Les Chironominae dominent avec 69,6 

% des individus de Chironomidae, devant les Orthocladiinae (19.6 %) et les Tanypodinae (10,9 %). 

Chez les Tanypodinae, 2 genres sont contactés (Ablabesmyia et Procladius) : le premier est un 

genre ubiquiste souvent abondant dans les sédiments et à tendance acidophile et sténotherme 

chaud16&17 tandis que le second affectionne les fonds vaseux et est capable de résister à une 

certaine anoxie16&17. 

Parmi les Orthocladiinae, 4 genres sont contactés (groupe Cricotopus, Parakieferriella, 

Psectrocladius et Thiennemaniella). Les trois premiers apparaissent assez courants et se 

rencontrent dans des habitats divers et sont souvent algivore ou phytophage16&18. Thienemanniella 

est plus rare en milieu lacustre, préférant les habitats lotiques, mais se rencontre tout de même 

dans les sédiments des lacs tempérés16. 

Chez les Chironominae, 2 tribus (Chironominii et Tanytarsinii) sont présentes. La première est 

composée de 4 genres dont 3 sont assez courants (Dicrotendipes, Endochironomus, et 

Polypedilum) et présents dans tous types de masses d’eau lentiques et tempérées, souvent riches 

en matière organique19. Harnischia (1 individu) est plus rare et affectionne les sédiments meubles 

des lacs chauds eutrophes4&7. Il est sensible à l’acidification du milieu16. 

Chez les Tanytarsinii, 3 genres sont rencontrés (Cladotanytarsus, Paratanytarsus et Tanytarsus) et 

sont caractéristiques de la zone littorale de lacs chauds méso- à eutrophes19. 

 

 
16 Dedieu N. & Verneaux V. 2019. Guide d’identification des larves de Chironomidae (Diptères, Insecta) des 
hydrosystèmes lacustres de France. Université de Franche-Comté. Laboratoire Chrono-environnement. 113p. 
17 Vallenduuk H.J & Moller Pillot H.K.M. 2007. Chironomidae Larvae. General ecology and Tanypodinae. KNNV 
publishing. 144p 
18 Moller Pillot H.K.M. 2013. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the aquatic Orthocladiinae. KNNV publishing. 
314p. 
19 Moller Pillot H.K.M. 2009. Chironomidae Larvae. Biology and ecology of the Chironomini. KNNV publishing. 272p. 
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En conclusion, contrairement à ce qui est attendu en milieu lacustre, la macrofaune n’est pas 

dominée par les Diptères Chironomidae20 mais par le bivalve Dreissena. Ceci est dû à une 

abondance ponctuelle de ce mollusque sur une zone très peu biogène pour les macroinvertébrés 

benthiques. Hormis ce point, les Chironomidae sont à la fois les plus abondants et les plus riches 

dans un peuplement qui demeure toutefois très pauvre et sans aucun taxon sensible aux conditions 

chimiques et d’habitats. Le marnage très important que peut connaître le plan d’eau (34 m) expose 

particulièrement la zone littorale qui ne peut dès lors plus accueillir une faune riche et diversifiée. 

 

L’IML-PE (potentiel écologique des plans d’eau artificiels dont le manage est supérieur à 2 mètres) 

décrit un état médiocre avec une note de 0,384, proche de la limite entre état moyen et médiocre. 

Les métriques concernant le marnage et l’habitat sont moyennes (autour de 0,45), celle concernant 

la sensibilité à la chimie du milieu est la plus défavorable, 0,255. 

 

Le résultats obtenu pour l’IML sur cette retenue est à considérer comme incertain, les conditions de 

réalisation de l’échantillonnage selon l’IML n’étant pas respectées : absence de stabilité de la cote 

d’eau sur les 15 jours précédents l’échantillonnage. 

 

Tableau 10 – Liste faunistique des taxons invertébrés retrouvés sur les 15 points de prélèvements 
effectués sur la retenue de Vouglans le 12/04/23. 

 
  

 
20 Armitage P. Cranston P.S. et Pinder L.C.V. 1995. The Chironomidae. The biology and ecology of the non-biting midges. 
Chapman & Hall. 572p. 

GROUPE_II GROUPE_III FAMILLE GENRE_TAXON SANDRE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15
INSECTES Ephéméroptères Baetidae Centroptilum 383 1 2 1
INSECTES Ephéméroptères Siphlonuridae Siphlonurus 350 1
INSECTES Hétéroptères Corixidae Micronectinae 20396 3 1 1
INSECTES Diptères Ceratopogonidae Ceratopogonidae 819 2 3
INSECTES Diptères Chironomidae Ablabesmyia 2781 2 2 1
INSECTES Diptères Chironomidae Cladotanytarsus 2862 3 1 1 2 2
INSECTES Diptères Chironomidae Cricotopus/Orthocladius 2805 1 3 1
INSECTES Diptères Chironomidae Dicrotendipes 2839 1
INSECTES Diptères Chironomidae Endochironomus 2842 1
INSECTES Diptères Chironomidae Harnischia 2844 1
INSECTES Diptères Chironomidae Microtendipes 2849 1
INSECTES Diptères Chironomidae Parakiefferiella 2820 1
INSECTES Diptères Chironomidae Paratanytarsus 2865 1
INSECTES Diptères Chironomidae Polypedilum 2856 3 2 1 2 3 1 3
INSECTES Diptères Chironomidae Procladius 2788 1
INSECTES Diptères Chironomidae Psectrocladius 2825 1 1 1
INSECTES Diptères Chironomidae Tanytarsus 2869 1
INSECTES Diptères Chironomidae Thienemanniella 2832 1
CRUSTACÉS Isopodes Asellidae Asellidae 880 3 1 1
BIVALVES BIVALVES Dreissenidae Dreissena 1046 70
BIVALVES BIVALVES Sphaeriidae Pisidium 1043 10
BIVALVES BIVALVES Sphaeriidae Sphaerium 1044 1
GASTÉROPODES GASTÉROPODES Valvatidae Valvata 972 1 1
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6 Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 
 

La colonne d’eau est thermiquement et chimiquement homogène en première campagne, à 

l’exception de l’oxygène qui diminue graduellement de 100% en surface à 75% au fond. Une 

stratification thermique est en place dès la C2 et perdure jusqu’en C4. Au fil des saisons, l’épilimnion 

présente une baisse de sa conductivité, les sels minéraux étant consommés au fur et à mesure du 

développement phytoplanctonique. L’hypolimnion reste quant à lui stable dans le temps pour 

l’ensemble des paramètres à l’exception de l’oxygène qui y diminue. Consommé par les processus 

de dégradation de la matière organique, la saturation moyenne en oxygène y passe de 80% à 70% 

puis 60%.  

 

La colonne d’eau est, dès la campagne 1, pauvre en matières organiques et carbone organique. À 

l’inverse, la concentration en nitrates est élevée et diminue relativement peu au cours des 

campagnes en raison de la faible productivité du plan d’eau. Un certain nombres de molécules 

organiques d’origine anthropique sont retrouvées au sein de la retenue dont 3 médicaments, 13 

substances issues de l’industrie et 5 phytosanitaires dont un herbicide et un fongicide interdits. 

 

Les sédiments de la retenue de Vouglans ont des teneurs moyennes en matières organiques et en 

nutriments. Ils ont un potentiel de relargage également moyen. Depuis 2014, une petite dizaine de 

HAP sont retrouvés dans les sédiments pour une concentration globale peu élevée. 

 

Comme noté précédemment, la retenue de Vouglans présente une faible productivité, les 

concentrations et biovolumes en phytoplancton restant relativement faibles tout au long du suivi. 

Cette situation est proche de celle enregistrée en 2020. À l’image de ce précédent suivi, les 

cyanophycées (dont certaines espèces présentent un risque de toxicité) se développent fortement 

à partir de la C3 occasionnant un pic en termes de concentration. À l’image du phytoplancton, la 

macrofaune benthique est faible en termes d’abondance et de richesse en taxons. Elle est 

principalement composée de taxons résistants aux conditions et perturbations du milieu et 

notamment la qualité chimique du milieu selon l’IML-PE. La présence en abondance relativement 

forte de la moule zébrée (Dreissena sp.) est à souligner. Bien visible dès la C1, elle l’est encore 

plus sur les falaises quand le marnage est important comme le montre la Figure 10. 
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Figure 10 – Dreissènes émergées au sein de la retenue de Vouglans lorsque le niveau est bas, le 
16/03/2023 
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Annexe 2 – Liste des micropolluants analysés sur 
sédiments. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 3 – Comptes rendus des campagnes de 
prélèvements physico-chimiques et phytoplanctoniques. 
  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 4 – Rapport d’analyses phytoplancton. 

  



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 5 – Plan d’échantillonnage et fiche terrain 
macroinvertébrés 
  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 


